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L’Écho de Barkmere – mars 2026 
 

Voici un résumé de la dernière réunion du conseil municipal ordinaire tenue samedi le 14 mars 2026  
 

INVENTAIRE PATRIMOINIAL (MRC DES LAURENTIDES) 
 
Le maire informe la population que la MRC des Laurentides s’apprête à adopter son inventaire des 
immeubles construits avant 1940 présentant un intérêt patrimonial. À Barkmere, il ne reste qu’une seule 
propriété visée, soit l’ancienne maison de vacances des pères Jésuites. 
 

COMITÉ CONSULTATIF EN ENVIRONNEMENT 
 

Un avis de motion a été donné en vue de l’adoption d’un nouveau règlement constituant le Comité 
consultatif en environnement, lequel remplacera le règlement actuel. La structure du comité a été 
simplifiée et ses responsabilités ont été clarifiées. Une copie du projet de règlement est disponible pour 
consultation sur le site Web de la Ville. 
 

COMITÉ CONSULTATIF EN URBANISME 
 
À la suite d’un remaniement des responsabilités des membres du conseil, le Conseil a nommé la 
conseillère Chantal Baron en remplacement du conseiller Charles Morgan. Le Conseil a également 
confirmé que le conseiller Stephen Lloyd demeure président du comité et a nommé Mme Baron vice-
présidente. 
 

GARAGE MUNICIPAL 
 

Le Conseil a adjugé un contrat à Construction Robert Larivière Inc. pour la construction d’un nouveau petit 
garage municipal, qui sera érigé près du stationnement au débarcadère, derrière la zone des conteneurs. 
Le contrat est d’un montant de 58 000$ et cette dépense est entièrement couverte par la subvention du 
programme TECQ. 
 

CONSEIL DE LA MRC DES LAURENTIDES 
 
La mairesse suppléante, Chantal Baron, a remplacé le maire lors de la dernière séance du Conseil de la 
MRC. Les points à l’ordre du jour portaient principalement sur des suivis. Dont, l’obligation pour toutes 
les municipalités d’adopter, au plus tard le 1er avril 2026, un règlement portant sur l’entretien et 
l’occupation des bâtiments. La ville se propose d’adopter prochainement ce règlement  
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Madame Baron a aussi annoncé que la MRC a aussi indiqué que, dans la continuité du programme 
gouvernemental Accélérer la transition climatique locale (ATCL), un sommet des Laurentides en 
environnement se tiendra au cours de la 2ième moitié de 2026. 
 
Par ailleurs, des travaux de modernisation sont à venir concernant l’écocentre de Mont-Tremblant. Un 
appel d’offres pour la construction sur un nouvel emplacement devrait être lancé en mars 2026. 
 
Enfin, la MRC a décidé d’appuyer la création de l’aire protégée de Barkmere-Montcalm. Le dossier 
demeure toutefois en évolution, puisque le CRE Laurentides, qui analyse les projets soumis, propose de 
réduire le niveau de protection demandé. Un niveau de protection moins élevé pourrait notamment 
permettre le retour de certaines activités (p. ex. coupes forestières, activités motorisées) et limiter la 
capacité des municipalités à déterminer les activités permises selon les secteurs visés. 
 

     
 

 
 

Photo du débarcadère, le 19 Mars 2026 
Photo par : Annie Larocque 

 
Pour plus de détails, consultez le procès-verbal de la réunion du Conseil qui sera affiché sur le site Web de 
la Ville une fois qu’il sera ratifié, généralement quelques jours suivant la prochaine réunion du Conseil. 


